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LOIPORTANT ABROGATION DE LA LOIORGANIQUE ~ *
N°2012-28 DU 28 DECEMBRE 2012 PORTANT <
*

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSELL ;z;
ECONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL ET L& 5
LOI ORGANIQUE N°2016-24 DU 14 JUILLET 2016 x
RELATIVE A L'ORGANISATION ET AU “
Yr

FONCTIONNEMENT DU HAUT CONSEIL DES 5
COLLECTIVITES TERRITORIALES i
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L’Assemblée nationale, aprés en avoir délibéré, g
adopté, en sa séance du samedi 14 décembre 2024,

selon la procédure d’urgence, la loi dont Ia teneur suit :




Article unique -, La loi organique n°2012-28 du 28 décembre 2012 portant
organisation et fonctionnement du Conseil économique, social et environnemental et

la loi organique n°2016-24 du 14 juillet 2016 relative a l'organisation et au
fonctionnement du Haut Conseil des Collectivités territoriales sont abrogées.

Dakar, le 14 décembre 2024

Le Président de séance
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Malick NDIAYE|




